
N°3           
 
 

 Note officielle aux usagers – COVID-19 
 

 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Suite à l’annonce du Président de la République du 12.03.2020, la Communauté de Communes 
Anjou Loir et Sarthe ferme à compter du lundi 16 mars 2020 et jusqu’à nouvel ordre les structures 
suivantes :  
 

LES STRUCTURES PETITE ENFANCE :  
 Les multi-accueils de DURTAL, MORANNES-SUR-SARTHE –DAUMERAY et 

TIERCE, 
 La crèche collective de SEICHES SUR LE LOIR 
 La halte-garderie de SEICHES SUR LE LOIR 
 Les micro-crèches de CHEFFES, JARZE-VILLAGES et LEZIGNE 

LE RELAIS ASSISTANTS MATERNELS :  
 Annulation des matinées-rencontres 

LES STRUCTURES ENFANCE :  
 Les accueils de loisirs de CORZE, DURTAL, HUILLE, JARZE-VILLAGES, MARCE, 

MONTREUIL SUR LOIR, MORANNES SUR SARTHE-DAUMERAY et TIERCE 
 Les accueils périscolaires des écoles de CHEFFES, ETRICHE et TIERCE 

LES STRUCTURES JEUNESSE : 
 Les espaces jeunes de CORZE, ETRICHE, JARZE-VILLAGES, MORANNES SUR 

SARTHE-DAUMERAY, SEICHES SUR LE LOIR 

 
 
UNIQUEMENT : POUR LES ENFANTS DES PERSONNELS SOIGNANTS (médecins, sage-femmes, 
infirmiers, ambulanciers, pharmaciens, biologistes et toutes les personnes des établissements 
sociaux et médico-sociaux (EHPAD, SSIAD, services infirmiers…) et des agents paramédicaux 
intervenants sur ces structures (ASH…) 
 
 
 

Les enfants de 0 à 3 ans peuvent être accueillis : 
- A la halte-garderie de SEICHES/LOIR (7h15 à 19h), sur inscription préalable 
Pour tout contact Olivier AUGER, coordonnateur petite enfance : 06.89.57.14.42 
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Pour les enfants scolarisés, mise en place d’un service :  
- Les jours d’écoles : services périscolaires  

APS Cheffes à l’école rue du 11 Novembre. 
Horaires de 7h à 8h35 et de 16h30 à 19h selon les besoins : les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis 
Nombre de places 10 enfants / 2 encadrants 

Gestion des inscriptions regroupée par la commune mairie@cheffes.fr (APS, 

Ecole, surveillance temps midi) 

 

APS Etriché à la Maison de l’enfance rue du Chauvineau 49330 Etriché 
Pour l’école privée Les templiers de 7h à 9h et de 16h30 à 19h selon les besoins 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
Nombre de places 10 enfants / 2 encadrants 

Votre enfant doit préalablement être inscrit auprès du directeur de l’école 

 
APS Tiercé Maternel et Elémentaire à l’Ecole Privée Notre Dame 
4 cours de la barre - 21 rue d’Anjou 49125 Tiercé 
Rassemblement des 2 écoles privées Notre Dame sur un seul site et au sein des 
écoles les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h à 9h et de 16h30 à 19h si 
besoin  
Nombre de place 10 enfants / 2 encadrants 
Votre enfant doit préalablement être inscrit auprès du directeur de l’école 

 

APS Tiercé  à l’école du Rondeau – rue longchamp 
Pour les enfants des écoles publiques de Tiercé et Etriché 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h à 9h et de 16h30 à 19h si besoin  
Nombre de place 10 enfants / 2 encadrants 
Votre enfant doit préalablement être inscrit auprès du directeur de l’école 

 

- Le mercredi : suivant les besoins, l’accueil de loisirs Les Trinottières à 
Montreuil sur Loir peut ouvrir sur demande (7h/19h) 

Pour tout contact Géraldine ROSAIRE, coordonnatrice enfance : 06.71.00.61.68 

 
 
Tous les autres services sont fermés jusqu’à nouvel ordre. 
 

mailto:mairie@cheffes.fr
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Pour toute demande, merci d’adresser un mail à l’adresse suivante : contact@ccals.fr ou vous 
référer sur le site internet : www.ccals.fr et la page facebook : ccanjouloiretsarthe 
 
 

Fait à TIERCE, le 16.03.2020 
Le Président 
Jean-Jacques GIRARD 

 

mailto:contact@ccals.fr
http://www.ccals.fr/

